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LETTRE-CIRCULATRE N°

relative à la mise à prix de 
enchères publiques 

!) ? 1 LCIMINFOFISG�fJ,F1s,O 
l'essence Bubinga au cours des ventes aux 

Le Ministre des Forêts et de la Faune 
A 

Chef de Brigade Nationale de Contrôle 
Tous les Délégués Régionaux des Forêts et de la Faune 

Dans la perspective d'assurer une fluidité dans la gestion des stocks de 

bois de l'essence Bubinga sur l'étendue du territoire national, la mise à prix des 

grumes et des débités dorénavant applicables au cours des ventes aux enchères 
publiques est fixée ainsi qu'il suit : 

Type de Ré1 ions 

Produit Littoral Sud-Ouest Centre Sud 

Débités 350 000 FCFA/m
3

350 000 FCFA/m
3

300 000 FCF A/m
3

250 000 FCF A/m
3

Grumes 700 000 FCF A/m
3

La présente lettre circulaire abroge les dispositions de la lettre-circulaire 
N° 2402/LC/MINFOF/SG/DF/SDAFF/SAG du 09 Novembre 2012. 

J'attache du prix au respect strict des présentes prescriptions./-

Ampliations 

Tous Syndicats Secteur Forestier 




